
 VILLE DE PLEUVEN 

  DEPARTEMENT DU FINISTERE 

   ARRONDISSEMENT DE QUIMPER 
 

_______________________________________________________________________________________ 
 

 L’an deux mille vingt-six, le vingt mars, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

PLEUVEN, s’est réuni à la Mairie de Pleuven, sous la présidence de Monsieur David DEL NERO, Maire 

 

 ETAIENT PRESENTS : DEL NERO David, BONHEUR Priscile, BONIZEC Bruno, CARIOU Philippe, 

CASELLINO Mona, FRANCHETEAU Laurent, GOURVES Muriel, GUILLOU Patrick, GUIRINEC Alexandre, 

HERFAUT Denis, KERNEVEZ Marie-Hélène, KERRIOU Sylvie, LAGADIC Christophe, LE BER Caroline, LE BOSSER 

Olivia, LOUEDEC Jessica, MALEJACQ Lucile, MARTIN Corinne, POTTIER Alexandre, SIMON Mikaël, SINIC 

Aurélie, YVEN Axel 

 POUVOIR : a donné pouvoir LE ROUX Thibaut à Alexandre GUIRINEC 

 Secrétaire de séance : Mme Lucile MALEJACQ 

----------------- 
NOMBRE DE CONSEILLERS : 23 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 23 

PRESENTS A LA SEANCE : 22 

DATE DE LA CONVOCATION : 16 MARS 2026 

DATE D’AFFICHAGE : 16 MARS 2026 

----------------- 

DCM N°2026-3-6 
Objet : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-22, L 

1411-5 

Une commission d’appel d’offres (CAO) attribue les marchés publics passés selon une 

procédure formalisée dont la valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou 

supérieure aux seuils européens. 

 

L’intervention de la CAO est déterminée à la fois par la procédure utilisée (formalisée) et 

par le montant estimé hors taxe du marché public. Ainsi, les marchés passés selon une 

procédure formalisée, mais dont le montant estimé est inférieur aux seuils européens, ne sont 

pas attribués par la CAO, mais par l’assemblée délibérante. 

 

Par ailleurs, dans le cas d’un marché passé selon une procédure adaptée (MAPA), la CAO 

peut toujours être saisie pour avis, mais la décision d’attribution ne lui revient pas. 

 

Enfin, la CAO doit être consultée pour avis, lorsqu’un projet d’avenant relatif à un 

marché public, lui-même soumis à la CAO, entraîne une augmentation du montant global 

supérieure à 5 % (L.1414-4). 

 

Peuvent participer à la CAO avec voix consultative, sur invitation du président de la 

commission : 

 

- le comptable de la collectivité ; 

- un représentant de la Direction départementale de la concurrence, de la 

consommation et de la répression des fraudes (DDCCRF) ; 

- des personnalités compétentes dans le domaine dans lequel s’inscrit le marché 

(personnalités ou un ou plusieurs agents). 

 

➢ Composition de la CAO : 

o Le Président (Maire) 

o 3 membres élus titulaires 

o 3 membres élus suppléants 

 

 



 

 

 

➢ Modalités d’élection 

 

Les membres de la CAO sont élus : 

• au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans 

panachage, ni vote préférentiel (D.1411-3) ; 

• au scrutin secret, sauf décision unanime contraire de l’assemblée délibérante (L.2121-

21). 

 

L’article D.1411-4 précise que : 

- les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de 

suppléants à pourvoir ; 

- en cas d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de 

suffrages ; 

- en cas d’égalité des suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles 

d’être proclamés élus. 

 

Toutefois, en application de l’article L 2121-21 du code général des collectivités 

territoriales, si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des 

commissions municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été 

présentée après appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans 

l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le maire. 

 

Considérant qu’à l’unanimité, l’Assemblée décide de procéder à un vote à scrutin public, 

 

 Ont été élus, à la commission d’appel d’offres 
 

Président : 
Monsieur David DEL NERO  

 
Titulaires : 

Mr Denis HERFAUT 

Mr Patrick GUILLOU 

Mr Thibaut LE ROUX 

 

Suppléants : 

Mr Bruno BONIZEC 

Mr Axel YVEN 

Mr Alexandre GUIRINEC 

 

 

 
Délibéré en mairie les jour, mois et an susdits, 

La secrétaire de séance,      Le Maire, 

Lucile MALEJACQ       David DEL NERO 

        
 


